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TITRE : Initier une mesure diagnostique : 
Demander un test qualitatif de grossesse (B-HCG) 

 

OC- 0016 
 

Remplace :  
 
Date de révision prévue:    mai 2012 
 

 

Référence à un protocole :      Oui □   Non ⊠⊠⊠⊠   _________ 
 

                  à une technique :    Oui ⊠⊠⊠⊠   Non □ __________ Date d’entrée en vigueur : 15 mai 2008 
 

Professionnels visés par l’ordonnance : 
 

Infirmière autorisée 
Secteurs d’activités visés :  
 

Urgence 
Scolaire secondaire 
Santé Courant 
Famille Enfance Jeunesse 

Groupe de personnes visées ou situation clinique visée :  
 

Femme âgée de plus de 14 ans qui présente un risque d’une grossesse indésirée et qui demande le plan 
B (se référer à l’ordonnance collective du Plan B) 

Médecin répondant : 
 

Médecin du CLSC ou médecin responsable de l’unité visée 
ou médecin de famille 

 

1. Indications : 
 

� Retard menstruel 
� Dernière menstruation anormale 

 

2. Contre-indication:      
 

� Aucune 
 

3. Procédures : 
 

� Procéder au prélèvement selon la technique des méthodes des soins infirmiers 
� Remplir et acheminer la requête 
� S’assurer du résultat 
� Diriger la patiente selon le résultat à son médecin ou le médecin responsable 
� Rédiger note au dossier 
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